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Lille, le 13/03/2020 

 

 

 

A l’ensemble des étudiants en DES de médecine 

générale 

 

 

 

 

Chères consœurs, Chers confrères, 

 

Mesdames et messieurs les étudiants en 3ème cycle de médecine générale, 

 

. 

 

Compte-tenu de l’actualité et de l’épidémie liée au Covid-19, des mesures exceptionnelles doivent 

être mises en place dans toutes les structures de soin, qu’il s’agisse des cabinets ambulatoires ou des 

services d’urgences hospitaliers. 

Dans ce contexte, le DMG en concertation avec le Pr Eric Wiel pour les urgences du CHU, vous 

sollicitent afin de prêter main forte pour répondre aux besoins de la population dans ce contexte 

épidémique inédit. 

Aussi, sur la base du volontariat, nous espérons pouvoir compter sur vous pour assurer un 

renforcement des soins au sein du service des urgences du CHU de Lille. Toutes les configurations de 

participation sont possibles, depuis la garde de 24h jusqu’à des roulements sur des demi-journées. 

Si vous pouvez vous rendre disponible ou si vous avez des questions notamment quant aux 

modalités de rémunération, vous pouvez contacter Madame Adeline YESSAD, de la Direction des 

affaires médicales du CHUL : adeline.yessad@chru-lille.fr 
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Votre temps de travail global devra bien entendu être respecté. En cas de garde de 24h, le repos de 

sécurité sera obligatoire. 

Ce travail supplémentaire sera bien entendu rémunéré, de la même manière que vous sont 

rémunérées les gardes hospitalières classiques, et au prorata de votre temps de travail sur place. 

Votre participation, si vous l’envisagez, ne remplacera pas vos demi-journées de stage habituelles 

et vous devrez veiller à ce qu’un éventuel repos de sécurité ne vous empêche pas d’aller en stage. 

Durant la durée de la fermeture de l’Université, tous les cours sont bien entendu annulés. Les GEP 

qui devaient avoir lieu pendant cette période seront validés sans nécessité de rattrapage. La procédure 

concernant les enseignements hors stage sera précisée ultérieurement. 

Nous restons bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous 

souhaiteriez obtenir. 

 

Sachant pouvoir compter sur votre engagement pour faire face à cette situation inédite, 

Confraternellement, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dr Matthieu Calafiore Pr Luc Defebvre Pr Patrick Lerouge 

 

 


